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Les cinq premières 

années de vie 

représentent une période 

cruciale pour le 

développement global 

des enfants ainsi que 

pour l’acquisition de 

saines habitudes de vie 

qui perdureront à l’âge 

adulte.  

Ils y découvrent et développent leurs préférences alimentaires, et ce, dès 

l’introduction des premiers aliments. D’ailleurs, la saine alimentation, en plus 

d’influer sur la santé, contribue grandement au développement global. 

Le service de garde constitue un milieu de vie important pour les enfants qui le 

fréquentent, principalement ceux qui le font à temps plein. La nourriture qu’ils y 

consomment (repas et collation) comble la moitié, voire les deux tiers de leurs 

besoins nutritionnels quotidiens. 

Sachant que la présence de conditions optimales en matière d’alimentation joue 

un rôle déterminant dans l’acquisition de saines habitudes et dans leur plein 

épanouissement, il importe que le service de garde éducatif (SGÉ) se dote d’une 

politique définissant les pratiques à adopter pour assurer la création d’un milieu 

éducatif favorable à la saine alimentation.  

La présente politique s’appuie sur la mission et les objectifs des SGÉ qui visent, 

entres autres, à assurer le bien-être, la santé et la sécurité des enfants en offrant 

un environnement favorable aux saines habitudes de vie et en proposant un 

milieu propre à stimuler leur développement sur tous les plans. Notons qu’elle 

est aussi en cohérence avec :  

» Les fondements et principes du programme éducatif Accueillir la petite 

enfance qui vise à soutenir des pratiques éducatives de qualité dans les SGÉ; 

» Le cadre de référence Gazelle et Potiron qui vise la création 

d’environnements favorables à la saine alimentation, au jeu actif et au 

développement moteur en services de garde éducatifs à l’enfance. 
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Environnements favorables 

Outre la valeur nutritive des aliments qui composent le menu, cette politique précise 

l’ensemble des conditions qui définissent les environnements favorables à la saine 

alimentation au sein d’un service de garde. Celles-ci s’articulent autour de quatre 

environnements : physique, socioculturel, économique et politique. La synergie des 

actions sur chacun de ces environnements est garante de l’efficacité et de la 

pérennité des changements souhaités. 

De plus, la vision des environnements favorables pour le développement de saines 

habitudes de vie1  est cohérente avec l’approche écologique, un des fondements 

du programme éducatif Accueillir la petite 

enfance2, qui prend en compte l’enfant, sa 

famille et son service de garde dans une 

relation dynamique où l’influence est 

réciproque.  

La collaboration entre le service de garde et 

les parents est donc essentielle à la création 

d’un environnement favorable à la saine 

alimentation pour les enfants. 

En misant sur l’adoption de mesures 

structurantes, comme une politique pour 

créer un milieu éducatif favorable à la saine 

alimentation, le service de garde s’assure 

que les modifications apportées à ses 

pratiques seront durables. 

 

 
 
 

 
(Cette section est modifiable) 

 

 
1 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/docu

mentation/2012/12-289-03.pdf 
2 

https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/docume

nts/programme_educatif.pdf 

Adapté de : MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET 
DES SERVICES SOCIAUX (2012), Pour une 
vision commune des environnements 
favorables à la saine alimentation, à un mode 
de vie physiquement actif et à la prévention des 
problèmes reliés au poids. 

 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2012/12-289-03.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2012/12-289-03.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/documents/programme_educatif.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/documents/programme_educatif.pdf
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Objectif général de la politique 
 

Définir les conditions et les pratiques à mettre en place pour assurer un milieu éducatif favorable 

à la saine alimentation et ainsi favoriser le développement global des enfants.  
 
 

Objectifs spécifiques de la politique 
 

L’adoption de la politique pour un milieu éducatif favorable à la saine alimentation permet d’atteindre les objectifs 

suivants : 

• Déterminer les rôles et responsabilités à l’égard de l’alimentation de chacun (gestionnaires, personnel éducateur, 

responsable de l’alimentation, conseil d’administration et parents); 

• Préciser l’ensemble des conditions caractérisant un milieu éducatif favorable à la saine alimentation, en se 

référant aux orientations de Gazelle et Potiron; 

• Définir les attitudes et les pratiques éducatives favorables au développement de saines habitudes alimentaires; 

• Définir les exigences encadrant l’offre alimentaire de manière à respecter les recommandations relatives aux 

besoins nutritionnels des enfants de 0-5 ans fréquentant un service de garde; 

• Définir un cadre d’analyse permettant d’évaluer les pratiques éducatives adoptées; 

• Définir les pratiques à privilégier pour prévenir les situations pouvant nuire à la santé. 
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https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/documents/guide_gazelle_potiron.pdf


 

 

 7 

 

Afin de s’assurer que l’environnement éducatif soit favorable à la saine alimentation et réponde aux besoins des enfants, 

il va de soi que l’engagement de tous est primordial. Qu’il s’agisse des membres du conseil d’administration, des 

gestionnaires, du personnel éducateur, des responsables de l’alimentation ou des parents, chacun joue un rôle 

fondamental et interrelié dans la création de cet environnement favorable. Certes, l’adhésion de tous à la politique 

représente la clé de la réussite.  

 

 

Le conseil d’administration :  

• Convient des orientations et appuie la direction dans sa démarche pour créer un milieu éducatif  

favorable à la saine alimentation. 

• Adopte la politique. 

• Favorise les conditions nécessaires à sa mise en œuvre. 

• Valorise les changements survenus. 

• Veille à assurer la pérennité de la politique. 

 

Les gestionnaires : 

• Assurent la mobilisation de chacun quant à l’importance de créer un milieu éducatif favorable à la saine 

alimentation au service de garde. 

• Assurent l’adhésion de chacun à la politique. 

• Apprécient les avantages de nommer une personne ou de créer un comité responsable de l’élaboration,  

de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation de la politique. 

• Soutiennent cette personne ou ce comité dans ses responsabilités.  

• Assurent la planification et la coordination de chacune des étapes de la démarche.  

• Diffusent la politique auprès des parents et les informent des changements en cours et à venir. 

• Communiquent au personnel éducateur et à la responsable de l’alimentation les renseignements relatifs aux 

besoins alimentaires spécifiques de chaque enfant, lesquels ont été recueillis auprès de ses parents. 

 

La responsable de l’alimentation : 

• Présente une offre alimentaire nutritive, variée, colorée et savoureuse qui répond aux besoins spécifiques des 

enfants, et ce, conformément aux énoncés de cette politique.  

• Prends en considération les goûts et les idées des enfants. 

• Offre une alimentation assurant la santé et la sécurité (allergies, étouffement, toxi-infection alimentaire, etc.).  

• Contribue activement à l’éveil au goût par la qualité et la variété des aliments qu’elle présente aux enfants.  

• Collabore avec le personnel éducateur afin que chaque enfant bénéficie d’un contexte propice pour découvrir les 

aliments et développer ses préférences, et ce, à son propre rythme. 
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Le personnel éducateur : 

• Offre une portion adaptée à l’appétit de l’enfant et s’ajuste au fur et à mesure pour éviter le gaspillage. 

• Adopte une approche démocratique au moment des repas et des collations, telle que préconisée dans le 

programme éducatif Accueillir la petite enfance. 

• S’assure que ses pratiques éducatives à l’égard de l’alimentation sont fidèles aux orientations choisies par son 

milieu (se référer à la présente politique).  

• Représente un modèle positif et favorise une ambiance agréable aux repas et aux collations. 

• Le personnel éducateur se place en modèle en s’abstenant de manger devant les enfants des aliments provenant 

de l’extérieur. 

• Contribue à entretenir le plaisir de manger, entre autres, en favorisant la découverte des aliments par tous les sens 

et par le biais de différentes activités.  

• Met à profit les différentes opportunités d’apprentissages pour les tout-petits. 

• Collabore avec les parents quant à l’alimentation des enfants. 

 

Les parents : 

• Sont les premiers éducateurs de leur enfant et les premiers à intervenir en matière d’alimentation.   

• Collaborent avec le service de garde pour assurer un suivi des habitudes alimentaires et des besoins spécifiques 

de leur enfant.  

• Contribuent à la création d’un environnement favorable à la saine alimentation tant au service de  

garde qu’à la maison. 

• Aucune nourriture ne sera apportée de la maison. 

• S’assurer que l’enfant ait pris son petit déjeuner soutenant avant son arrivée au CPE. 
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Les purées sont préparées au CPE pour les poupons qui consomment encore les aliments sous cette forme. Cependant, 

ils doivent déjà avoir intégré l’aliment. 

 

Pour les parents qui préfèrent l’alimentation DME pour leur enfant, vous n’avez qu’à en informer le CPE et les aliments 

seront servis en morceaux afin de développer l’autonomie alimentaire de l’enfant. 
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Les aliments au menu sont tous servis aux enfants. Le personnel éducateur suggère fortement d’y goûter mais ne force 

jamais l’enfant à en manger. 
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Lors de la collation du matin, un fruit frais est offert aux enfants ainsi que comme dessert. Une collation santé plus 

soutenante est offerte lors de la collation de l’après-midi. Les repas sont cuisinés majoritairement au CPE à partir 

d’aliments bruts ou peu transformés, afin de diminuer l’apport en sodium et en sucre. Chaque repas est composé 

d’une portion de protéines et au moins deux légumes différents. Le lait est donné aux enfants lors de la collation du 

matin ainsi que sur l’heure du dîner. Entre les repas, l’eau est privilégiée. 

 

Le CPE Tante Michèle respecte les convictions religieuses et accommode les enfants avec certaines restrictions 

alimentaires. Un repas équilibré ne contenant pas d’aliment restreint sera alors servi à l’enfant. 
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3  4 

 

 

Lorsqu’un enfant souffre d’allergie alimentaire, le parent doit fournir le billet médical pour l’attester et l’épinéphrine 

si celle-ci est prescrite à l’enfant. 

Dans le local de l’enfant, son épinéphrine identifiée à son nom est suspendue près de la porte bien à la vue de 

tous. 

Dans tous les locaux et à la cuisine, un tableau indiquant le nom des enfants allergiques ainsi que ceux ayant des 

restrictions ou intolérances alimentaires est affiché. 

L’enfant allergique est servi systématiquement dans de la vaisselle rouge. Ses bols et assiettes sont protégés d’un 

papier cellophane et identifié à son nom. 

Si l’enfant allergique ne peut pas manger le même repas que les autres enfants, un repas sécuritaire lui sera servi. 

 

Afin d’éviter les risques d’étouffements, la nourriture est apprêtée en petits morceaux. 

Pour éliminer les pesticides sur les fruits et légumes, ceux-ci sont bien lavés avant d’être servis.  

 

 

 

 
3 Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance, article 111 

4 http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/Qualitedesaliments/Hygienesalubrite/Pages/Hygienesalubrite.aspx 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/S_4_1_1/S4_1_1R2.HTM
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/Qualitedesaliments/Hygienesalubrite/Pages/Hygienesalubrite.aspx


 

 

 


